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Erwägungen

E. 1.1
En tant qu'elle refuse partiellement l'assistance juridique (art. 10 al. 3 LPA), la décision
entreprise est sujette à recours auprès de la présidente de la Cour de justice, compétence
expressément déléguée à la vice-présidente soussignée sur la base des art. 29 al. 5 LOJ et 10
al. 1 du Règlement de la Cour de justice (RSG E 2 05.47). Le recours, écrit et motivé, est
introduit auprès de l'instance de recours dans un délai de 30 jours (art. 10 al. 3 LPA, 130,
131 et 321 al. 1 CPC, applicables par renvoi des art. 10 al. 4 LPA et 8 al. 3 RAJ; arrêt du
Tribunal fédéral 1B_171/2011 du 15 juin 2011 consid. 2.2).

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 10 al. 3 LPA), son pouvoir d'examen est limité à
la violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_171/2011 précité). Il
appartient en particulier au recourant de motiver en droit son recours et de démontrer
l'arbitraire des faits retenus par l'instance inférieure (HOHL, Procédure civile, tome II, 2ème
éd., n. 2513-2515).

E. 1.4
Il n'y a pas lieu d'entendre le recourant, celui-ci ne le sollicitant pas et le dossier contenant
suffisamment d'éléments pour statuer (art. 10 al. 3 LPA; arrêt du Tribunal fédéral
2D_73/2015 du 30 juin 2016 consid. 4.2).

E. 2
La décision querellée ne contient aucun état de fait. Les faits retenus ci-dessus se fondent
dès lors sur divers éléments figurant (même de manière indirecte) dans le dossier, en
particulier sur l'arrêt de la Chambre des assurances sociales du 15 décembre
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AC/1598/2022 2020 mentionné dans la décision de l'OAI qui fait l'objet du litige au fond.
Dans la mesure où l'arrêt en question concerne une procédure pour laquelle le bénéfice de
l'assistance juridique avait été accordé au recourant, les faits qui en résultent peuvent être
considérés comme notoires (cf. arrêt du Tribunal fédéral 5A_610/2016 du 3 mai 2017
consid. 3.1).

E. 3.1.1



Bien que l'autorité de recours applique le droit d’office (art. 57 CPC), elle ne traite en
principe que les griefs soulevés, à moins que les vices juridiques ne soient tout simplement
évidents (arrêts du Tribunal fédéral 4A_258/2015 du 21 octobre 2015 consid. 2.4.3

E. 3.1.2
Le droit d'être entendu, garanti notamment par l'art. 29 al. 2 Cst., implique pour l'autorité
l'obligation de motiver sa décision, afin que le destinataire puisse la comprendre, l'attaquer
utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle (ATF 143 IV
40 consid. 3.4.3; arrêt du Tribunal fédéral 1C_361/2020 du 18 janvier 2021 consid. 3.1).
Pour satisfaire à cette exigence, il suffit que l'autorité mentionne, au moins brièvement, les
motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que
l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de
cause (ATF 145 IV 99 consid. 3.1; 143 III 65 consid. 5.2). L'autorité n'a pas l'obligation
d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties,
mais elle peut au contraire se limiter à ceux qui lui paraissent pertinents (ATF 142 II 154
consid. 4.2; 139 IV 179 consid. 2.2). La motivation peut être implicite et résulter des
différents considérants de la décision (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1). Malgré son caractère
formel, la garantie du droit d'être entendu n'est pas une fin en soi; ce droit vise à assurer
qu'aucune partie ne soit affectée par une décision qui en raison de la violation de son droit
de participer à la procédure, a abouti à un résultat incorrect; si l'on ne voit pas en quoi la
procédure, si elle avait été menée conformément à la Constitution, aurait pris un autre tour,
l'on peut renoncer à annuler la décision attaquée (arrêt du Tribunal fédéral 4A_453/2016 du
16 février 2017 consid. 4.2.3).

E. 3.2
En l'occurrence, après avoir spécifiquement demandé au recourant s'il sollicitait l'aide
étatique également pour obtenir l'assistance d'un avocat – ce que l'intéressé a confirmé
(étant relevé que cela résultait déjà de sa demande initiale) –, l'autorité de première instance
a implicitement rejeté la requête sur ce point, sans expliquer les raisons pour lesquelles elle
avait limité l'octroi de l'assistance juridique à la prise en charge des frais judiciaires. Bien
qu'une brève motivation aurait été nécessaire sous l'angle du respect du droit d'être entendu
du recourant, le renvoi de la cause en première instance pour ce motif ne se justifie pas et
constituerait une vaine formalité, puisque la décision peut être confirmée pour les motifs
exposés ci-après (cf. consid. 4.2).
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E. 4.1.1
Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose pas de
ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse
dépourvue de toute chance de succès. La situation doit être appréciée à la date du dépôt de
la requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 142 III 138 consid. 5.1; 133 III 614
consid. 5).

E. 4.1.2
D'après la jurisprudence, il se justifie en principe de désigner un avocat d'office à l'indigent
lorsque sa situation juridique est susceptible d'être affectée de manière particulièrement
grave. Lorsque, sans être d'une portée aussi capitale, la procédure en question met



sérieusement en cause les intérêts de l'intéressé, il faut en sus que l'affaire présente des
difficultés de fait ou de droit que le requérant ou son représentant légal ne peuvent
surmonter seuls (ATF 130 I 180 consid. 2.2 et les arrêts cités). Le point décisif est toujours
de savoir si la désignation d'un avocat d'office est objectivement nécessaire dans le cas
d'espèce (ATF 128 I 225 consid. 2.5.2; 123 I 145 consid. 2b/cc; 122 I 49 consid. 2c/bb;
ATF 122 I 275 consid. 3a et les arrêts cités). Objectivement, la nécessité de l'assistance d'un
conseil juridique dépend de la complexité plus ou moins grande de la cause, l'application de
la maxime inquisitoire ou de la maxime d'office étant un facteur qui permet plus facilement
à une partie d'agir seule. Subjectivement, l'autorité doit tenir compte de la personne du
requérant, de son âge, de sa formation, de sa plus ou moins grande familiarité avec la
pratique judiciaire, voire de sa langue, etc. (arrêt du Tribunal fédéral 5A_838/2013 du 3
février 2014 consid. 2.4 et les références citées). Un litige sur le droit éventuel à une rente
d'invalidité n'est pas susceptible d'affecter de manière particulièrement grave la situation
juridique de l'assuré; en revanche, il a une portée considérable. La nécessité de l'assistance
gratuite ne peut donc être admise d'emblée, mais n'existe que lorsqu'à la relative difficulté
du cas s'ajoute la complexité de l'état de fait ou des questions de droit, à laquelle le
requérant n'est pas apte à faire face seul. Par ailleurs, l'assistance par un avocat s'impose
uniquement dans les cas exceptionnels où il est fait appel à un avocat parce que des
questions de droit ou de fait difficiles rendent son assistance apparemment nécessaire et
qu'une assistance par le représentant d'une association, par un assistant social ou d'autres
professionnels ou personnes de confiance d'institutions sociales n'entre pas en
considération. A cet égard, il y a lieu de tenir compte des circonstances du cas d'espèce, de
la particularité des règles de procédure applicables, ainsi que des spécificités de la
procédure administrative en cours. En particulier, il faut mentionner, en plus de la
complexité des questions de droit et de l'état de fait, les circonstances qui tiennent à la
personne concernée, comme sa capacité de s'orienter dans une procédure (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_786/2017 du 21 février 2018 consid. 4.2).

E. 4.1.3
Lorsque la rente d'invalidité a été refusée parce que le degré d'invalidité était insuffisant, la
nouvelle demande ne peut être examinée que si l'assuré rend plausible que
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AC/1598/2022 son invalidité s'est modifiée de manière à influencer ses droits (art. 87 al. 2
et 3 du règlement sur l'assurance-invalidité du 17 janvier 1961 [RAI ; RS 831.201]).
Lorsqu'elle est saisie d'une nouvelle demande, l'administration doit commencer par
examiner si les allégations de l'assuré sont, d'une manière générale, plausibles. Si tel n'est
pas le cas, l'affaire est liquidée d'entrée de cause et sans autres investigations par un refus
d'entrée en matière (ATF 117 V 198 consid. 3a; arrêt du Tribunal fédéral 9C_137/2018
précité consid. 2.2). Lorsque l'administration entre en matière sur une nouvelle demande de
prestations, elle doit examiner la cause au plan matériel - soit en instruire tous les aspects
médicaux et juridiques - et s'assurer que la modification du degré d'invalidité rendue
vraisemblable par l'assuré est effectivement survenue (arrêt du Tribunal fédéral
9C_142/2012 du 9 juillet 2012 consid. 4). Selon la jurisprudence, elle doit procéder de la
même manière que dans les cas de révision au sens de l'art. 17 al. 1 LPGA (ATF 133 V 545
consid. 6). L'art. 17 al. 1 LPGA dispose que si le taux d'invalidité du bénéficiaire de la rente
subit une modification notable, la rente est, d'office ou sur demande, révisée pour l'avenir, à
savoir augmentée ou réduite en conséquence, ou encore supprimée. La révision du droit à la



rente au sens de l'art. 17 LPGA suppose un changement dans les circonstances personnelles
de l'assuré, relatives à son état de santé, à des facteurs économiques ou aux circonstances
(hypothétiques) ayant déterminé le choix de la méthode d'évaluation de l'invalidité (ATF
117 V 198 consid. 3b), qui entraîne une modification notable du degré d'invalidité (ATF
133 V 545 consid. 6.1 et 7.1). Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration
(ou le juge, s'il y a eu un recours) a besoin de documents qu'un médecin, éventuellement
d'autres spécialistes, doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement
sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est, à ce
motif, incapable de travailler. En outre, les données médicales constituent un élément utile
pour déterminer quels travaux on peut encore raisonnablement exiger de l'assuré (ATF 125
V 256 consid. 4 et les références). En vertu de la maxime d'office, l'administration et le juge
doivent veiller d'office à l'établissement exact et complet des faits pertinents. Sont
pertinents tous les faits dont l'existence peut influencer d'une manière ou d'une autre le
jugement relatif à la prétention. Conformément au principe inquisitoire qui régit la
procédure dans le domaine des assurances sociales, les autorités administratives et les juges
des assurances sociales doivent procéder à des investigations supplémentaires ou en
ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard aux griefs invoqués
par les parties ou aux indices résultant du dossier. Ils ne peuvent ignorer des griefs
pertinents invoqués par les parties pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été prouvés
(VSI 5/1994, 220 consid. 4a). Les parties sont donc en principe - sous réserve du devoir de
collaborer à l'instruction de l'affaire - dispensées de l'obligation de prouver (ATF 125 V 195
consid. 2 et les références). Pour autant, elles ne sont pas libérées du fardeau de la
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AC/1598/2022 preuve, en ce sens qu'en cas d'absence de preuve, la décision sera
défavorable à la partie qui voulait déduire un droit de l'état de fait non prouvé (ATF 117 V
264 consid. 3b et les références; RAMA 1999 n° U 349 p. 478 consid. 2b). Selon le principe
de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours
dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des
règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle
qu'en soit la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un
jugement valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge
ne peut trancher l'affaire sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons
pour lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément
déterminant pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa
désignation, mais son contenu. À cet égard, il importe que les points litigieux importants
aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il
prenne également en considération les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine
connaissance du dossier (anamnèse), que la description des interférences médicales soit
claire et enfin que les conclusions de l'expert soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid.
5.1; ATF 133 V 450 consid. 11.1.3; ATF 125 V 351 consid. 3).

E. 4.2
En l'espèce, le fait que la cause au fond ait désormais été gardée à juger est dépourvu de
pertinence pour statuer sur la demande d'assistance juridique déposée par le recourant,
laquelle doit être examinée sur la base des circonstances existant au moment du dépôt de la
requête. A noter que même si le recours contre la décision de l'OAI avait d'ores et déjà été
déposé, le recourant aurait eu la possibilité de compléter son recours (cf. art. 65 al. 4 LPA).



Cela étant, aucun élément du dossier ne permet de déduire que la cause au fond serait
complexe au point d'exclure que l'assistance puisse être fournie par une personne autre
qu'un avocat. Au demeurant, bien que le recourant ne soit pas familier avec la pratique
judiciaire, il semble avoir acquis des connaissances juridiques suffisantes au sujet des
principes applicables en matière de prestations de l'assurance invalidité, comme en
témoigne le contenu de l'acte de recours qu'il a rédigé en personne. Le recourant ayant
d'ores et déjà mis en avant les éléments de la décision de l'OAI qui lui paraissaient
critiquables et sollicité qu'une expertise complémentaire soit ordonnée sur les plans
psychique et orthopédique, l'on ne voit pas en quoi l'assistance d'un défenseur rémunéré par
l'Etat serait utile, étant en outre rappelé que la procédure au fond est régie par les maximes
inquisitoire et d'office. La cause du recourant ne comportant aucune question de droit ou de
fait rendant nécessaire, dans le cas d'espèce, l'intervention d'un mandataire professionnel,
c'est à juste titre que l'octroi de l'assistance juridique a été limité à la prise en charge des
frais judiciaires.
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AC/1598/2022 Partant, le recours, infondé, sera rejeté.

E. 5
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). * * * * *
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AC/1598/2022 PAR CES MOTIFS, LA VICE-PRÉSIDENTE DE LA COUR : A la forme :
Déclare recevable le recours formé par A______ contre la décision rendue le 3 août 2022
par la vice-présidente du Tribunal de première instance dans la cause AC/1598/2022. Au
fond : Le rejette. Déboute A______ de toutes autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu de
frais judiciaires pour le recours. Notifie une copie de la présente décision à A______ (art.
327 al. 5 CPC et 8 al. 3 RAJ). Siégeant : Madame Verena PEDRAZZINI RIZZI,
vice-présidente; Madame Maïté VALENTE, greffière.

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), la présente décision incidente peut être portée dans les trente jours qui suivent
sa notification par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière de droit
public.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne.
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